
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Ancien supermarché MATCH - Projet de création de logements, de commerces et d'espaces publics 
MAHO
JOVICIC Daniel, responsable de programmes / BENI Bruno, gérant SARL MAHO
SARL
822
10. Installations, ..., travaux, ..., conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m.41a Aire de stationnement de + de 50 pl.
Le projet prévoit une modification du profil en travers de l'Ehn sur une longueur de 120 ml et la mise e place d'un parking public d'environ 200 places et d'un parking de supermarché d'environ 50 places
Il s'agit d'un projet de reconversion d'une friche (un ancien supermarché et son parking) en centre urbain. A ce jour le bâtiment de l'ancien supermarché a été démoli et les infrastructures liées au parking (y compris le bitume) enlevées. Le terrain est à nu.Le projet prévoit la réalisation des aménagements suivants :• environ 75 à 80 logements (avec stationnement en sous-sol)  au sein de deux îlots distincts;• un supermarché d’environ 1400 m2 avec un parking dédié d’environ 50 places  ;• quelques commerces ;• un parking ouvragé de plus de 200 places publiques à terme ; • une passerelle ;• création d’une berge naturelle en rive droite de l'Ehn sur 120 ml. La surface du terrain d'assiette est de 11 637 m² et la surface de plancher sera au maximum de 9 000 m².
761
185
00013
Le projet de reconversion de friche en cœur de ville, s’inscrit dans un projet global de transformation de la ville et de renouvellement urbain. Ce projet fait appel à la fois à des objectifs de densification du tissu urbain existant, ainsi que la revalorisation du patrimoine existant.  Outre la création de logements il permettra le développement de commerces de moyenne surface, la maîtrise des stationnements par la création d'un parking silo et l’amélioration des corridors écologiques par le remodelage de 120 ml de berge en rive droite de l'Ehn la création d'une berge naturelle plantée (en remplacement du mur bétonné actuellement présent).
La phase chantier comprendra : - des travaux de terrassement (fouilles en pleine masse), - création de la berge naturelle, - la construction des bâtiments, tous corps de métiers confondus (du sous-sol au dernier étage, en fonction de la commercialisation des bâtiments),  - le dévoiement des réseaux (travaux des concessionnaires), - les travaux d'assainissement pluvial, - les travaux de raccordement, - l'aménagement des voiries et dessertes locales, - l’aménagement du stationnement et des accotements, - les travaux paysagersLes travaux de création de berge consisteront en un recul du mur existant  et la reconstitution d’une berge naturelle par la mise en place d'enrochements en moellons de pierre brute évoquant le caractère torrentiel de la rivière. Une végétation herbacée vivace, des arbustes et des arbres, seront plantés pour initier une végétalisation de la berge, dont l’objectif serait de développer une dynamique naturelle et une amélioration de la qualité hydromorphologique et écologique du cours d'eau.        Concernant le remodelage des berges, le retrait du mur sera la dernière étape des travaux. Les terrassements seront réalisés à sec.
Le projet consiste en l'aménagement de deux ilôts d'habitations, de commerces de moyenne surface et d'un parking silo, autour d'une placette centrale, le long de l'Ehn, dont 120 ml de berge naturelle seront recréés, et une passerelle piétonne enjambant l'Ehn sera mise en place. Les berges seront entretenues par le syndicat de rivière et une inspection sera menée après chaque crue importante.La présence de la voiture sera limitée  par l'intermédiaire de voirie réduite au strict minimum, de stationnement intégré (sous-sol et parking silo) et le prolongement d'une zone piétonne à l'est. la mise en place du sol implique un drainage de la nappe, cette dernière étant sub-affleurente en crue centennale.Les aménagements seront raccordés au réseau d'assainissement local. Les eaux pluviales seront rejetées dans l'Ehn à un débit de 4l/s après  stockage et traitement. L'élimination des déchets ménagers sera assurée par la communauté de communes. Le dimensionnement des espaces publics est prévu pour permettre la collecte par les camions benne. Des conteneurs enterrés pour l'apport volontaire et la collecte des déchets sont mis en œuvre en entrée et sortie de la voie depuis la ruelle des Maçons vers le Rempart Monseigneur Caspar
Le remodelage des berges est soumis à autorisation  au titre de la rubrique 3.1.2.0 de l'article R214-1 du code de l'environnement, lequel devant faire l'objet d'une procédure d'évaluation environnementale (présente demande d'examen au cas par cas). Le projet de création d'un nouveau quartier a fait l'objet d'une déclaration au titre de la rubrique2 .1.5.0 e l'article R214-1 du codede l'environnement (récépissé obtenu le 15 mai 2019, référence 67-2019-00137).Ce découpage au titre  de la loi sur l'eau a été validé en réunion à la DDT avec Mme WITZ (mars 2019).Le projet a été soumis à permis d'aménager conformément à l'article L.441-1 et suivants du Code de l'Urbanisme.Le projet a été soumis à permis de construire conformément à l'article L.421-1 et suivants du Code de l'Urbanisme.Compte tenu de la surface de planche (maximum 9000 m²) et l'assiette du projet ( 1,16 ha) l'article 39 n'est pas visé dans la procédure. La mise en place d'un parking collectif de 200 places implique l’activation de la rubrique 41.a0.
120 ml11 637 m²maximum 9 000 m²200 places
Longueur de berge naturelle reconstituée Emprise de terrainSurface de plancher totaleParking
Obernai - route de Boersch
Obernai
07
47
78
73
48
46
36
70
07
47
93
26
48
46
35
70
1
1
1
1
1
1
1
1
Le projet se situe dans les abords d'un monument historique. L'ABF a participé et validé le projet
2
Une étude zone humide spécifique à la zone d'étude a été menée par BURGEAP. Elle a conclu au caractère non humide du secteur.Le rapport d'étude est disponible en annexe.
2
La carte des zones inondables de la commune est disponible dans l'étude du SAGEECE de l'Ehn. La zone d’étude n'est pas concernée par le risque inondation,  ce qui a été confirmée par la modélisation hydraulique locale réalisée par BURGEAP jointe en annexe (pas de sur verse par dessus les berges). En amont du site des venues d'eau pourraient être observées suite à des projections d'eau par des effets de vagues (cote de la ligne d'énergie des écoulements au dessus de la cote du haut des berges), le site est protégé par un mur qui sera conservé et dont la pérennité a été validée dans une étude structure, jointe en annexe. Le site reste considéré comme non inondable (postulat validé en réunion avec la DDT du Bas-Rhin).
1
Deux diagnostics de pollution des sol ont été menés sur le site de l'ancien supermarché. Aucune pollution majeure de nature à induire un risque sanitaire n'a été mise en évidence. Des métaux et des hydrocarbures a des concentrations supérieures au bruits de fond géochimique, et des matériaux non inertes au sens de l'arrêté de décembre 2014, ont été identifiées.Des mesures de gestion ont été définies, notamment le recouvrement des sols. Les rapports d'étude sont disponibles en annexe.
1
1
1
1
1
1
La mise en place des sous sols impliquera la mise en place d'un tapis drainant, car, en cas de crue de nappe, le niveau est plus haut que le planche des sous sols. Une étude NPHE et d'estimation des débits d'exhaure a été faite (jointe en annexe). Le rejet des eaux de drainage dans le cours d'eau a été déclaré dans le cadre de la procédure loi sur l'eau (récépissé de déclaration  obtenu le 15 mai 2019, référence 67-2019-00137). L'impact de ce rejet évalué sur la zone inondable en aval par modélisation ; il a été reconnu nul.
Le terrassement des sous-sols rend le projet excédentaire en matériaux. Les filières d'évacuation adéquates ont été définies dans le rapport de diagnostic de pollution de sols fourni en annexe .
1
2
2
1
Projet non situé en zone Natura 2000.Le site est localisé à 2 km au Nord  de la zone Natura 2000 la plus proche "Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch", sans relation hydrologique ou fonctionnelle avec le projet.Un autre site est recensé à 3 km en à l'Est, en aval hydraulique. Toutefois son éloignement et la traversée de deux agglomérations rendent ce site peu vulnérable  vis à vis du projet.
1
En phase travaux :  les travaux dans le cours d'eau ne se dérouleront pas entre le 1er novembre et le 31 mars (l'Ehn est un cours d'eau de première catégorie piscicole et cette période correspond à la période de reproduction des salmonidés)En phase d'exploitation : la création des berges en rive droite de l'Ehn aura un impact positif sur les habitats aquatiques et le corridor écologique.
1
1
1
Du fait de l'engagement de la maîtrise d’ouvrage de respecter les prescriptions établies dans le cadre du diagnostic de pollution, le projet n’engendrera pas de risques sanitaires
cf remarque sur le PPRN
1
1
1
1
En phase de travaux, liée à la présence d'engins de chantier. La présence de logements et les déplacements induits généreront un bruit modéré, conforme au niveau sonore d'une zone résidentielle (au vu des trafics urbains générés à l'échelle des flux existants).
2
1
En phase de travaux, présence des engins de chantier. En phase d'exploitation, au sein du quartier même, la place de la voiture sera limitée (voiries réduites au minimum, présence de parkings enterrés au niveau des bâtiment set d'un parking silo en entrée de quartier); le trafic a été évalué entre 500 et 1500 véhicule/jour (cf données du permis d'aménager)
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En phase de travaux, liée à la présence d'engins de chantier.
Le projet s'inscrit dans un contexte urbain, déjà concerné par une ambiance lumineuse.Les espaces recevant de l’éclairage respecteront les préconisations  réglementaires en termes d’éclairement moyen et d’uniformité pour l’accessibilité des personnes à mobilitésréduites. Ces installations ne devraient pas modifier significativement le contexte lumineux local.
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Les eaux pluviales seront stockées au niveau de chaque lot et espaces publiques. Elles seront collectées puis traitées par passage dans un décanteur lamellaire avant d'être rejetées dans l'Ehn avec un débit de 4l/s (inférieur à 5% du module inter annuel de l'Ehn (26 l/s) et respectant la prescription du SDAGE 3l/s/ha).
2
Les matériaux excédentaires liés à l'excavation des sous-sols seront évacués vers des installations de stockage de déchets adaptées, selon le plan de maillage établi dans le cadre du diagnostic de pollution. Les autres déchets de chantier seront également évacués vers des centres agréés.En phase d'exploitation, des déchets non dangereux de type ordures ménagères seront produits par les nouveaux riverains. Ils seront collectés par la communauté de communes.
2
Les eaux usées seront rejetées dans le réseau communal.
2
Le projet a été travaillé et validé avec l'ABF.
Le projet intègre la mutation d'une friche en quartier d'habitation, au cœur du centre-ville d'Obernai. Le projet aura un effet positif sur l'offre de logements. Il permettra le développement de commerces de moyennes surface et revalorisera le cours d'eau.
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Les principaux enjeux environnementaux pressentis du site sont relatifs au passif du site, à son intégration en milieu urbain et son incidence sur le cours d'eau.Ils concernent le sol, le paysage, les eaux souterraines et superficielles. Ces enjeux ont été évalués dans le cadre des procédures "loi sur l'eau" et pris en compte dès la phase amont d'étude du projet par le biais d'études spécifiques et la concertation de la DDT. Des mesures de gestion en phase chantier seront mises en œuvre et sont décrites dans les dossiers loi sur l'eau. Concernant le projet, les eaux pluviales seront stockées, traitées et restituées au milieux naturel à un débit adapté (4 l/s), les eaux de nappe drainées seront rejetées au cours d'eau après décantation, l'impact sur  le cours d'eau a été évalué par modélisation.La reconstitution d'une berge naturelle ne modifiera pas l'aléa inondation (modélisation), le site restant non inondable par surverse et contribuera à l'amélioration de la trame écologique et de la morphodynamique du cours d'eau.Les diagnostics de pollution  ont montré la présence de métaux et d'hydrocarbures à des teneurs supérieures au bruit de fond géochimique, amenant certaines préconisations vis-à-vis du projet et qui seront respectées (recouvrement des sols en particulier, évacuation des terres en filières adaptées).  Ces éléments sont repris exhaustivement dans les annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage.
Le projet constitue une reconversion d'une friche au centre de la commune d'Obernai . Le projet aura un effet positif sur l'offre de logements et contribuera à au développement de commerces de moyennes surfaces. Ce projet est également une opportunité de naturaliser les berges de la rive droite de l'Ehn sans conséquence sur l'aléa inondation et en améliorant le milieu naturel. La maîtrise d'ouvarge a d'ores et déjà engagé plusieurs études pour intégrer dans son projet les principaux enjeux environnementaux du site (sol,  eaux superficielles,... ). Les engagements du maître d'ouvrage vis à vis des enjeux liés à l'eau sont exposés dans les dossiers de déclaration "loi sur l'eau" auquel le projet est soumis par ailleurs et le document ATTES (pollution). Pour ces raisons, nous estimons que le projet tient compte des enjeux locaux en raison de leur proportion, et qu'une évaluation environnementale n'est pas nécessaire.
Dossier d'autorisation au titre des articles L214-4 et suivants du code de l'environnement (rapport BURGEAP REAUNE02220-01)Dossier de déclaration au titre des articles L214-4 et suivants du code de l'environnement (rapport BURGEAP REAUNE03740-01)et récépissé 67-2019-00137.Diagnostics de pollution des sols (rapport BURGEAP RSSPNE06439-01 et RSSPNE08857-01)Etude hydraulique de l'Ehn (rapport BURGEAP REAUNE02338-04)Diagnostic zone humide (rapport BURGEAP REAUNE02173-02)Etude de niveau des plus hautes eaux et estimation des débits d'exhaure (rapport BURGEAP  RGHCNE08359-02)Diagnostic du mur  (rapport GETTEC août 2017)ATTES (rapport BURGEAP RSSPNE06812-01)
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